
                                                                                   
 

 

RAPPORT FINAL 

 

Etude sur  les déchets industr iels  

en Drôme des Collines 

 

DECHETS BOIS/PALETTES  

DECHETS ORGANIQUES 

 
14 Septembre 2006 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

            

 



           
 

 2 

 
PLAN 

 
1. INTRODUCTION  p. 3 

 
1.1 Le contexte du projet p. 3 

 
1.2 Le projet p. 5 
1.2.1 Présentation p. 5 
1.2.2 Le ter r itoire d’action p. 5 
1.2.3 Les objectifs à atteindre p. 6 

 
1.3 L ’écologie industr ielle – La valeur  du déchet p. 7 
1.3.1 Pr incipes de bases p. 7 
1.3.2 Trois grands pr incipes p. 8 
1.3.3 Pour  aller  plus loin p. 8 

 
 

2. ETAPE 1  - RAPPEL ETUDE INEED SUR LES DECHETS EN DROME (2005) p. 9 
 

2.1 Etat des lieux p. 9 
2.1.1 Fonctionnement global de la filière déchet p. 9 
2.1.2 Les capacités de collectes et traitements p. 10 

 
2.2 Eléments d’analyse p. 16 

 
 

3. ETAPE 2 – ENQUETES SUR LES DECHETS INDUSTRIELS (2006) p. 18 
 
3.1 Enquête déchets bois p. 18 
3.1.1 Point théor ique et règlementaire p. 18 
3.1.2 Objectifs p. 20 
3.1.3 Méthode p. 20 
3.1.4 Résultats p. 21 
3.1.5 Analyse p. 26 
3.1.6 Propositions d’actions p. 27 

 
3.2 Enquête déchets organiques p. 28 
3.2.1 Les DIB organiques – Par ticular ités p. 28 
3.2.2 Objectifs p. 29 
3.2.3 Méthode p. 29 
3.2.4 Résultats p. 30 
3.2.5 Analyse p. 30 
3.2.6 Propositions d’actions p. 32 

 
 
 

4. CONCLUSIONS p. 33 
 

  
 
 



           
 

 3 

 
 

1. INTRODUCTION 
 
 

Le Syndicat Mixte de la Drôme des Collines, animateur du Contrat de Développement de Pays de Rhône-Alpes 
(CDPRA), a engagé une réflexion sur les déchets industriels sur le Nord Drôme, et plus particulièrement sur les 
déchets bois (palettes, déchets du BTP…) et les déchets organiques (issus des industries agroalimentaires). 
 
Cette réflexion s’est faite au sein d’un groupe de travail composé d’ INEED1 (CCI), de la CGPME 26, de Fibois, de 
la Chambre de Métiers et de l’Artisanat Drôme-Romans, et des collectivités locales du territoire.  
Les objectifs du groupe sont de déterminer les pistes de valorisation des déchets, aider à l’organisation des déchets 
de la filière bois, sensibiliser les entreprises au tri… 
 
Pour cela, un travail d’enquête a été mené entre mai et juillet 2006, auprès d’entreprises du BTP et de 
l’agroalimentaire. 
 
Dans le cadre de cette première phase de travail, INEED a apporté son expertise dans la réalisation de l’étude sur les 
déchets organiques. 
L’enquête sur les déchets bois a été assurée par le Syndicat Mixte (en lien avec un travail existant réalisé par 
Fibois).  
 
La synthèse de ces enquêtes suivra de propositions d’actions concrètes visant à optimiser la valorisation des déchets 
en tant que co-produits, et encourager les entreprises à s’ inscrire dans une démarche d’écologie industrielle. 
 
Ce document présente ainsi l’ensemble des études réalisées dans le cadre d’une recherche sur la valorisation des 
déchets industriels par la co-production :  
 

·  L’état des lieux quantitatif départemental (gisement des DIB, recensements des équipements et des actions 
collectives) réalisé par Vannina MALLARONI en octobre 2005. 

 
·  Les 2 états des lieux DIB Bois et organiques réalisés respectivement par Aurélie TRILLAT du Syndicat 

Mixte de la Drôme des Collines, et Félicien PONCELET d’ INEED.  
 
 

1.1 Le contexte du projet  
 
La CGPME Rhône-Alpes a été sollicité par la Région Rhône-Alpes pour initier des actions expérimentales sur le 
thème du développement durable (qui se dérouleront dans les départements de la Drôme et de la Loire).  
Pour la CGPME 26 des réflexions ont alors été engagées sur la problématique des déchets industriels, et plus 
particulièrement en Drôme des Collines qui apparaît comme un territoire d’ intervention intéressant.  
Des rencontres entre la CGPME 26, le Syndicat Mixte de la Drôme des Collines, la Communauté de Communes du 
Pays de Romans (CCPR) et la Communauté de Communes de Rhône-Valloire (CCRV), ont permis de recenser des 
projets (en cours de réflexion mais non engagés) en matière de traitement des déchets industriels. 
 
La CCPR avait des projets de collectes en ZA qui n’ont jamais abouti, et la CCRV avait des projets de traitements 
collectifs des déchets issus des industries de la céramique. La CC du Pays de l’Hermitage avait des projets de 
collectes des fûts plastiques agricoles. 
 
Suite à ces constats, il a semblé intéressant de travailler sur la sensibilisation des entreprises au tri de leurs déchets 
(en ZA notamment, afin d’obtenir un volume d’entreprises suffisant), mais aussi sur le traitement du tri et sur la 
valorisation de ces déchets.  
Les déchets bois (palettes) représentent un volume important sur le territoire, et sont apparus comme une catégorie 
de déchet à étudier. 

                                                      
1 Innovation pour l’Environnement et l’Economie Durable 
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INEED (CCI), a engagé une réflexion sur une stratégie d’attractivité des entreprises innovantes. 
Le groupe de travail du même nom a fourni une veille sur la valorisation des déchets, et notamment sur les co-
produits, afin de déterminer les possibilités d’action en Drôme (structuration de filières de recyclage…). Pour la 
CCI, un des facteur clé de l’attractivité du territoire pour les entreprises innovantes est la reconnaissance concrète de 
la valeur de co-production existant dans les déchets. L’écologie industrielle est donc un objectif stratégique.  
 
INEED a réalisé un travail d’état des lieux des données existantes sur la gestion des déchets, sur le gisement de DIB 
en Drôme, les équipements et prestataires existants et les potentiels d’actions sur les co-produits2.Dans ce groupe de 
travail, le territoire de la Drôme des Collines apparaît également comme un territoire d’expérimentation favorable, 
avec une problématique déchets à collecter et valoriser importante. 
 
Les principaux gisements de déchets estimés en Drôme et en Drôme des Collines, sont les déchets bois (palettes) et 
déchets organiques (issus des industries agroalimentaires et des producteurs de fruits et légumes). Ils représentent 
respectivement 120 000 tonnes et 62 000 tonnes. 
On estime que 43.8 % des déchets bois proviennent du secteur industrie, et 73 % des déchets organiques 
proviennent de la filière agricole. 
 
 
Quelques exemples de pratiques existantes en Drôme des Collines :  
 

�  Les entreprises du territoire solutionnent leurs problèmes de déchets individuellement. Il n’existe pas de 
filière de collecte organisée. 

 
�  Pour traiter les problèmes d’évacuation d’effluents toxiques liés aux modes de production, certaines 

entreprises installent leurs propres stations de traitements.  
 

�  Quelques collectivités autorisent les entreprises à déposer certaines catégories de déchets en déchetterie, ou 
mettent des bennes spécifiques à disposition des entreprises (mais les déchets industriels sont traités comme 
les déchets ménagers).  

 
�  Les Communautés de communes de Rhône-Valloire et de la Galaure ont lancé une opération de collecte 

gratuite des déchets plastiques agricoles qui a eu lieu début février 2006.  
 
 
 
Au final, très peu d’actions ciblées existent. 

                                                      
2 Chiffres INEED – 2005 – Cf. étude complète p. 9 
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1.2 Le projet 

 
1.2.1 Présentation 

 
Dans ce contexte de réflexion sur la problématique déchets issus des activités économiques et de la valorisation des 
déchets ou co-produits, et aux vues du faible nombre d’actions locales existantes, il a semblé opportun de croiser  
les deux groupes de travail initiés.  
 
Les déchets bois - palettes et déchets organiques sont choisies pour  mener  l’expér imentation. 
 
Suite aux résultats des travaux réalisés par INEED en 2005, un travail d’enquête (qualitative et quantitative) est 
apparu nécessaire pour connaître les pratiques des entreprises en matière de tri, mais aussi tenter de déterminer leurs 
besoins et apprécier les potentialités de valorisation des déchets. 
 
Le groupe de travail est composé d’ INEED (CCI), de la CGPME 26, de Fibois, de la Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat Drôme-Romans, des collectivités locales du territoire, et du Syndicat Mixte de la Drôme des Collines. 
 
La Région Rhône-Alpes (avec la Direction de l’Energie et de l’Environnement), l’ADEME, Rhône-Alpes Energie 
Environnement et le Conseil Général de la Drôme sont tenus informés des avancées de ce projet.  
 

1.2.2 Le ter r itoire d’action pilote - La Drôme des Collines 
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1.2.3 Les objectifs à atteindre par  cette action 
 
Les ambitions du groupe de travail sont d’apporter un soutien aux entreprises et au territoire afin de permettre le 
développement d’activités nouvelles ayant un impact direct sur l’environnement économique et naturel, mais aussi 
optimiser les échanges entres ces différentes entreprises. 
 
Les objectifs visés : 
 

- Déterminer les pistes de co-production qui pourraient être développées en Drôme des Collines, grâce à la 
mise en ouvre de technologies innovantes :  

o Permettre à des entreprises locales de développer une activité nouvelle de valorisation 
o Développer des projets innovants en matière de valorisation des déchets, en attirant de nouvelles 

entreprises 
 

- Organiser une filière de valorisation des déchets bois – palettes  
 
- Sensibiliser les entreprises au tri,  et au potentiel de valorisation de leurs déchets 

 
- Promouvoir des actions de communication en matière de tri des déchets 

 
- Organiser, si le besoin est exprimé, un ramassage collectif de déchets (palettes sur le territoire désigné) 

 
 
 
 
Le tr i des déchets industr iels et la recherche de leur  optimisation par  la valor isation peuvent, cer tes, 
apparaître comme une attitude exemplaire envers l’environnement, mais représentent sur tout un enjeu 
économique pour  les entrepr ises.  
 
Au total, il s’agit d’aboutir  à un projet global pour  la Drôme des Collines intégrant pleinement les 
fondements de « l’écologie industr ielle ». 
 
 



           
 

 7 

 
1.3 L ’Ecologie industr ielle - La valeur  du déchet 

 
 

1.3.1 Pr incipes de base  
 
L’écologie est l’étude des relations entre les être vivants. 
 
L’écologie industrielle propose d’appliquer les lois de fonctionnement des écosystèmes aux systèmes industriels. La 
vision de production linéaire (matière première, transformation, distribution, consommation, déchets) est remplacée 
par des cycles de co-production.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les moteurs de l’écologie industrielle sont :  

·  La plus-value environnementale : les systèmes industriels optimisent l’utilisation de matières premières et 
réduisent les tonnages de déchets produits.  

·  La plus value économique : pour l’entreprise dans l’optimisation des coûts de production et pour le 
territoire dans la création d’activité.  

·  La plus value d’ image : l’écologie industrielle montre un engagement des acteurs territoire vers des 
systèmes de production « durables ». Elle donne une plus-value à un territoire.  

 
 
Les freins à sont développement sont : 

·  Verrou organisationnel : les systèmes sont complexes. Leur mise en œuvre et leur pérennisation est difficile 
et nécessite un porteur de projet actif. 

·  Verrou technologique : la réalité technique des process industriels peut freiner la mise en œuvre de 
systèmes industriels 

·  Verrou culturel : l’entreprise doit réfléchir à l’échelle d’un territoire et plus uniquement au sein d’un secteur 
d’activité.  

Matières premières 
Energie 

Déchets (solides, liquides et 
gazeux) 

Matières premières 
Energie 

Déchets (solides, liquides et 
gazeux) 
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1.3.2 Trois grands pr incipes de l’écologie industr ielle sont :  

L’optimisation Quantitative   

Minimiser les flux totaux de matière et d©énergie tout en assurant des services au moins équivalents. Faire pareil ou 
mieux avec moins (réduction à la source)  

L’eco-conception et les technologies propres et sobres sont des outils de base pour la mise en œuvre de l’écologie 
industrielle.  

L’optimisation qualitative  

La qualité des matières premières utilisées et la nature des déchets produits doivent prendre en compte les enjeux 
environnementaux de notre époque.  

L’écologie industrielle travaillera pour le décarbonisation de l’énergie (lutte contre l’effet de serre) et pour la 
réduction de la toxicité des déchets.  

La valorisation systématique des déchets :  

Créer des réseaux d©utilisation des ressources et des déchets dans les écosystèmes industriels, de sorte que tout 
résidu devienne une ressource pour une autre entreprise ou un autre agent économique.  

 
1.3.3 Pour  aller  plus loin …  

 
Les centres de ressources spécialisés :  
 

·  l©ICAST (www.icast.org) l’ Institut pour la Communication et l©Analyse des Sciences et des Technologies 
est fondé par Suren ERKMAN (suren.erkman@icast.org)  et est basé à Genève.   

·  l©association OREE (www.oree.org) a formé, à l’échelon national, un club d’entreprises dédié à l©écologie 
industrielle  

·  Les Universités de Troyes de Versailles, de  Saint-Quentin et  Paris 1 se sont engagées concrètement dans la 
réflexion. 

·  Le Pôle français d©écologie industrielle (www.france-ecologieindustrielle.fr) fédère et mobilise les acteurs 
de l©écologie industrielle afin de diffuser et d©expérimenter ce nouveau champ d©action sur le territoire 
français. 

 
Quelques projets de référence ;  
 

·  La réhabilitation d’une ancienne base militaire en parc «éco-industriel » à Devens, Massachusetts (USA)  
·  La mise en œuvre des principes d’écologie industrielle dans un parc existant, parc Burnside à Halifax, 

Nouvelle Ecosse (Canada)  
·  La mise en œuvre au « cas par cas » de synergies industrielles à Kalundborg,  Danemark (19 synergies 

mises en œuvre)  
 
Une référence bibliographique :  
 
Vers une écologie industrielle, comment mettre en pratique le développement durable dans une société hyper-
industrielle,  Suren Erkman, édition Charles Léopold Mayer, Réédition augmentée, 2004 
� � � �� � � � � 	 
 � � �
 �
 � � �� � � � � � � � � � � 
 � �� � � � � 
 � � � � 
 � � � � � � � �	 �� � � � � � � � � � � � �  
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2 - ETAPE 1 –Etat des lieux général des DIB sur  le dépar tement de la Drôme 
 

Objectifs  
 
La construction de systèmes industriels nécessite une connaissance approfondie du gisement des Déchets Industriels 
Banals produits sur le département de la Drôme.  
 
Pour pouvoir cibler les axes de travail correspondant aux besoins des entreprises du territoire,  il faut : 
 

1. connaître les gisements de déchets du territoire : quantité, qualité 
2. connaître la structuration des filières déchets : acteurs, équipements, actions collectives 

 
Cet état des lieux a pour objectif  de réaliser une évaluation départementale de la production de déchets des 
entreprises et d’ identifier les gisements prioritaires sur lesquels le potentiel de valorisation existe. 
 
 

2.1 Etat des lieux 
 
 
Les DIB sont des déchets non dangereux issus des activités économiques (artisanales, commerciales ou 
industrielles). L’entrepris est responsable de l’élimination finale de ses déchets : elle doit pouvoir en justifier la 
destination finale. 
L’élimination des DIB doit être assurée dans une installation conforme à la réglementation. 
 
 

2.1.1 Fonctionnement global de la filière déchet 
 
Schéma général de collecte et de traitement des DIB :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Collecte sélective par  la 
collectivité 

Entrepr ise productr ice de 
DIB 

 

Collecte en mélange 
par  la collectivité 

Collecte sélective par  
un prestataire  

Centre de tr i Traitement des collectes 
sélectives 

Valor isation 

Déchet ultime centre d’enfouissement technique 

Collecte en mélange 
par  un prestataire 
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Méthode de travail  
 
Les seules données disponibles sur la Drôme datent de la révision du PIED MA en 20043 et sont très incomplètes. 
Elles ne traitent pas spécifiquement des déchets industriels.  
 
Le champ de l’étude concerne tous les DIB (industrie agro-alimentaire, transports, chimie, bois, activités de 
commerce de détail alimentaire, activités de service, DIB collectés avec les ordures ménagères…). Constitués de 
bois, papiers, cartons, plastiques, verre, caoutchouc, textile, cuir ou de matières organiques, ils suivent des filières 
d’élimination identiques à celles des ordures ménagères : recyclage, compostage, incinération, mise en décharge. 

Seuls sont exclus les déchets du BTP, la fédération française du bâtiment ayant réalisé une étude sur cette catégorie 
de déchets. 

Méthode utilisée pour  estimer  la production de DIB sur  la Drôme : 
1. On compte le nombre d’entreprises de la Drôme par secteurs d’activités (35 secteurs identifiés) et par 

catégories d’effectifs salariaux (strate4).  
2. On calcule pour chaque secteur d’activité et en fonction du nombre de salariés la production moyenne 

de déchets banals par établissement,  
3. Le gisement est estimé en multipliant le nombre d’établissements RCS de la strate par le ratio de 

déchets.  
 

2.1.2 Les capacités de collecte et de traitement dans la Drôme 
 

a) Les équipements de collecte 
 
Déchetter ies 
Le périmètre d’action de la déchetterie ne doit pas dépasser un rayon de 3 km en zone urbaine et 10 km en zone 
rurale. C’est à dire que le déplacement nécessaire pour ce rendre à la déchetterie est d’environ 10 minutes de trajet 
en véhicule automobile. 
En recoupant les données du PIED (révision 2004) et du plan de gestion des déchets du BTP (2001), 35 déchetteries 
recensées. Seulement 13 d’entre elles acceptent les artisans du BTP. Ce comptage ne semble pourtant pas exhaustif. 
�  Sur les quelques données dont nous disposons, il apparaît que 25 % à 40 % des déchets collectés en déchetterie 
sont valorisés, le reste étant enfoui en décharge. On dispose de peu de données sur le devenir des déchets collectés 
en déchetterie. (PIED 2004) 
 
Les plates formes 
Les déchetteries, centres de tri ne constituent pas des structures d’accueil adaptées pour la réception des déchets 
spécifiques de chantier, d’où la création de plates formes.  
Elles peuvent être assimilées à des déchetteries d’entreprises dont l’accès est exclusivement réservé aux 
professionnels du BTP. Il ne s’agit pas de la destination finale des déchets. Ces derniers sont soit acheminés vers 
une plate forme de tri, soit valorisés ou encore éliminés vers des filières de traitement agréées. 
Il n’existe pas en Drôme de plate forme de tri propre aux déchets de chantiers. Il existe bel et bien un déficit de 
filières d’élimination des déchets du BTP. Un projet de maillage du territoire par des plate forme de regroupement 
est en cours au sein de la FBTP 26/07. 
 
Quais de transfer t 
Les déchets collectés doivent parfois être regroupés sur des plates formes de regroupement ou quais de transfert 
avant leur acheminement en centre de tri ou en unité de traitement. Il en existe 12 en Drôme dont 4 qui accueillent 
des DIB. 
 
 
 
 

                                                      
3 Plan Interdépartemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés de la Drôme et de l’Ardèche – Révision – DDAF – 
Ed. sept. 2004 – 63 pp. 
4 Strates : entreprises réparties selon 35 secteurs d’activités et 8 catégories d’effectifs salariaux. 
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b) Les équipements de traitement 
 
Les centres de tr i 
Centres tris « classiques »  
Les 7 centres de tri recensés sont généralement d’ initiatives privées de prestataires de services, spécialisés dans la 
collecte, le traitement et l’élimination des déchets. Il est à préciser que les équipements de tri en place sont avant 
tout dimensionnés pour la réception des DIB et ces filières restent souvent inadaptées pour la réception des déchets 
du BTP. En effet, l’accès aux professionnels du BTP est possible mais la quantité d’ inertes en mélange dans les 
bennes doit rester faible (10 % pondéral).  
 
Centres de tri sélectifs des déchets ménagers  
3 centres de tri sélectif des déchets ménagers résiduels vont être créés par le SYTRAD5 dans le Nord de la Drôme 
d’ ici 2008, ils augmenteront la capacité de traitement de 150 000 t par an. L’objectif de ces sites est de permettre la 
séparation des déchets ménagers en 4 flux : les biodéchets (compostés sur place), la fraction combustible et les 
métaux (recyclables) et les inertes (enfouis). 
 
Unité de compostage 
En Drôme il y a 2 unités de compostage de déchets verts, 1 de taille un peu conséquente, une seconde de taille 
beaucoup plus modeste. Il existe de plus de toutes petites unités de compostage qui ne sont pas recensées : elles sont 
annexées à des exploitations agricoles. Trois unités de compostages sont en projet couplées aux centres de tri 
sélectifs du SYTRAD. Il faut également mentionner le compostage individuel : 5000 composteurs ont été distribués 
par le SYTRAD en 2005. 
 
Centre de traitement des déchets ultimes de la Drôme 
Il existe 5 Centres d’enfouissement technique autorisés dans le département. (2004). Des installations de traitement 
doivent fermer d’ ici quelques années, soit parce qu’elles ne sont pas aux normes, soit parce qu’elles arrivent à 
saturation. Il n’existe pas d’ incinérateur en fonctionnement et/ou en projet sur le territoire de la Drôme.  
 
Ces équipements sont complétés par l’activité des prestataires privés. La liste des collecteurs6 recevant des DIB 
(hors déchetteries) semble quasi-exhaustive.  
 

Catégories de déchets Prestataires privés intervenant en Drôme 
Déchets inertes 12 
Déchets non dangereux en mélange 11 
Bois, sous-produits du bois 5 
Cagette, palettes 12 
Déchets électriques et électroniques 12 
Déchets organiques: os, suifs… 1 
Déchets verts 9 
Huile de friture 5 
Métaux ferreux et non ferreux 13 
Papiers, cartons 10 
Pare-brise 3 
Pare-chocs, boucliers 3 
Plastiques 11 
Plâtre 4 
Pneus, caoutchouc 10 
Textile 6 
Verre 5 

*  : Attention un même prestataire peut intervenir pour différent type de déchet.. 
Source : Gestion des déchets professionnels - CM de la Drôme et CCI de Drôme - 2004 

                                                      
5 Courrier du 29 septembre 2005 – Réf : Csas – 05.904 – Les centres de tri mécanique du SYTRAD 
6 Il faut noter que la collecte n’est pas toujours leur seule activité, certain sont aussi trieurs ou recycleurs. 
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Carte 1: Implantation des installations recevant des DIB en Drôme en 2004 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : PIEDMA révision 2004 – Plan de gestion des déchets du BTP 2001 
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c) Les capacités de traitement de DIB 

 
Les informations disponibles sur les tonnages collectés par les prestataires sont indisponibles et les informations 
disponibles sur les tonnages passé en déchetterie sont largement incomplètes et ne reflètent pas la réalité : sur un 
gisement de DIB estimé 475 000 t par an, seule 3100 t7 passerait en déchetterie. 
 

Type d’ installation Capacité annuelle en tonne 
Déchetteries nc 
Centre de tri  
ONYX à Valence 30.000 
FARGIER à Chabeuil 25.000 
TRANSFIBOIS à Chateaudouble 3.000 (traité) 
FARGIER à Montélimar 20.000 
ONYX à Donzère 130.000 
COVED à Roussas 3.500 

Sous total 211 500 
Le compostage  
SA CHEVAL à Marches 15.000 (traité) 
TRANSFIBOIS à Chateaudouble 2.600 

Sous total 17.600 
 
Une première conclusion s’ impose : l’état actuel des connaissances concernant les capacités de traitement des DIB 
en Drôme, les tonnages réellement triés, traités, valorisés ainsi que les flux, est très largement incomplet dans la 
bibliographie mise à disposition. 

 
 
 

3 Estimation du gisement DIB  
 

a) Données économiques du département  
 

Répartition du nombre d’établissements par effectif : 

 
 
 

Nombre 0 à 4 5 à 9 10 à 19 20 à 49 50 à 99 
100 à 
199 

200 à 
499 500 & + Part 

Activité 
agricole 532 17 9 6 1 0 1 0 3.2 % 

Industrie 1230 327 200 203 67 34 25 9 12 % 
Commerces 7381 707 268 186 45 15 5 0 49.4 % 
Services 4952 639 266 207 51 28 19 1 35.4 % 
Total 14 095 1 690 743 602 164 77 50 10 17 431 
Part 80 % 9.6 % 4.3 % 3.4 % 0.9 % 0.4 % 0.3 % 0.05 % 100% 
 
Les 17 431 entreprises de la Drôme comportent : 

�  Pour 90 % d’entre elles, moins de 10 salariés 
�  Pour 49 % une activité de commerces, pour 35 % une activité de services et pour 12 % une activité 

d’ industrie 
 
 

                                                      
7 Ce chiffre est une extrapolation de 2863.3 t de DIB présents en déchetteries en 2001 (PIEDMA 2004), considérant une 
augmentation de 2 % par des déchets (PIED) 

�  Etude à réaliser  : 
Améliorer la connaissance des tonnages et des flux de DIB traités. On observe une opacité tant sur les 
capacités des installations, les tonnages traités et valorisés que sur la provenance géographique des DIB et 
leurs destinations.  

Les informations relatives aux installations recevant des DIB ne sont pas centralisées. Il faudrait recourir à 
de nombreuses sources d’ informations (DRIRE, Federec…) pour dresser la liste des installations. 
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d) Le gisement dépar temental global 

 
Le gisement départemental total de DIB est évalué à 475 020 tonnes. Nous retiendrons donc que le gisement de DIB 
sur le département de la Drôme est estimé à environ 475 000 tonnes. 
 
Ce résultat diffère quelque peu du résultat de l’estimation faite par la DDAF en 2000, qui évaluait le gisement 
interdépartemental de DIB à 300 000 tonnes, lors de l’établissement du PIEDMA Drôme – Ardèche.  
 
La répartition des DIB par type de déchets est :  

 
Type de DIB Tonnages 

Verre 6 413 
Métaux 48 074 
Plastiques 12 264 
Caoutchouc 2 746 
Textiles / cuir 1 208 
Papiers / cartons 77 780 
Bois 119 778 
Organiques 62 128 
Mélange 144 633 
TOTAL 475 024 

 

Figure 1: Répartition du gisement de DIB par catégorie en Drôme 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avec 31 % du gisement de DIB, la part de déchets en mélange est la plus importante. Le gisement de déchets bois 
représente la part valorisable la plus importante avec près de 119 778 t par an, suivi du gisement de papier carton et 
celui des déchets organiques. 
 

Verre
1%

Métaux
10%

Plastiques
3%

Caoutchouc
1%

Textiles / Cuir
0%

Bois
25%

Organiques
13%

Mélange
31%

Papiers / Cartons
16%
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e)  Répar tition du gisement par  type de déchets et par  secteurs d’activité 

 
Secteurs Tonnages Part 

Agricole 57 278 12 % 
Industrie 193 611 40.7 % 
Commerces 126 482 26.6 % 
Services 97 649 20.5 % 

Total 475 025 100 % 
 
Les entreprises de l’ industrie produisent 40.7 % du gisement départemental avec près de 193 611 t de DIB. Dans 
cette catégorie d’entreprise se distinguent en particulier l’ industrie papiers cartons et l’ industrie agro alimentaire 
responsables respectivement de 11.6 % t et 11 %. 
 
 
f) Répar tition du gisement par  tranche d’effectif 

 
Catégories d’entreprises 

par effectif 
Tonnes % 

0 à 4 127 281 26.8 % 
5 à 9 48 553 10.2 % 
10 à 19 43 057 9.1 % 
20 à 49 80 400 16.9 % 
50 à 99 60 813 12.8 % 
100 à 199  32 473 6.8 % 
200 à 499 62 908 13.2 % 
500 & + 19 536 4.1 % 

Total 475 020 100 % 
 

On peut noter que l’ensemble des entreprises de moins de 20 salariés, qui représentent 80 % des entreprises 
drômoises produisent 46 % des déchets, et que les 20 % restant, concernant les entreprises de plus de 20 salariés, 
produisent 53.9 %. 

 

Une action basée sur les gisements des entreprises de plus de 20 salariés (plus faciles à captés) apportera donc une 
avancée significative sur l’ensemble du gisement de DIB dans la Drôme.  
 
 

Secteurs Verre Métaux Plastiques Caoutchouc Textiles / 
Cuir 

Papiers / 
Cartons Bois Organiques Mélange 

Agricole 
0 0 % 127 0.2 % 15

1 
0.3 
% 

0 0 % 0 0 % 203 0.3 
% 

14 
901 

26 
% 

41 896 73 
% 

0 0 % 

Industrie 
3 388 

1.7 
% 

29 
598 

15.3 
% 

5 
46
5 

2.8 
% 

1 
137 

0.6 
% 

1 
208 

0.6 
% 

22 
963 

11.8 
% 

84 
888 

43.8 
% 9 545 

4.9 
% 

34 
424 

17.8 
% 

Commerces 
2 724 

2.2 
% 

3 
991 3.2 % 

5 
79
0 

4.6 
% 105 0 % 0 0 % 

48 
792 

38.5 
% 

5 
200 

4.1 
% 10 687 

8.4 
% 

49 
192 

38.9 
% 

Services 
302 0.3 

% 
14 
358 

14.7 
% 

85
8 

0.9 
% 

1 
504 

1.5 
% 

0 0 % 5 
822 

0 % 14 
790 

15.1 
% 

0 0 
% 

60 
016 

61.5 
% 

Total 
 6 414 48 074 12 264 2 746 1 208 77 780 119 779 62 128 144 632 

Part 1.4 % 10.1 % 2.6 % 0.6 % 0. % 16.4 % 25.2 % 13.1 % 30.4 % 
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2.2 Eléments d’analyse 

 
 

�  Carte d’ implantation des installations et localisation des principaux gisements de déchets en Drôme 
 
 

 
 

L’ implantation des équipements semble en adéquation avec la localisation des gisements de déchets, cependant 
cette appréciation est à prendre avec mesure considérant que nous ne connaissons pas leurs capacités de tonnages.  
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�  Des gisements de déchets à valoriser, des besoins à résoudre  
 
Malgré le manque d’ information sur : les capacités de tonnages des installations et des prestataires déchets, 
l’activité des prestataires (collecteur, recycleur…), la qualité du traitement des déchets (tri, valorisation…),  
L’estimation théorique que nous venons de faire, recoupée au travail de terrain réalisé par la chargée de mission 
environnement de la CCI de la Drôme nous permettent d’ identifier les problématiques liées aux déchets et 
d’orienter nos axes de travail. 
 

�  Les déchets bois et les déchets organiques produits à hauteur de 119 778 t et de 62 128 t connaissent des 
manques important au niveau de la structuration de la filière. 

�  Les déchets papiers – cartons produits à hauteur de 77 778 t, connaissent davantage un problème de tri de la 
part des entreprises car la filière est aujourd’hui bien structurée en Drôme. Toutes les entreprises ne trient pas leurs 
cartons à cause du coût. 

�  Les déchets en mélange connaissent le même problème, celui du tri. 
�  Les déchets plastiques sont aujourd’hui valorisés, cependant la diversité de PET, plastiques… complique le 

tri et donc leur valorisation. Seuls les fûts sont bien valorisés en Drôme. 
�  Les métaux ferreux et non ferreux, les déchets de caoutchouc et le verre ont des filières bien structurées, ces 

déchets sont bien valorisés, le coût de rachat de ces matières étant un effet moteur. 
 
 
 

 

Suites à donner  
 

�  Affiner  la qualification du gisement sur les déchets bois et les déchets organiques  
 
�  Recherche technologique : affiner la stratégie marketing de l’offre en identifiant les filières de 

valorisation.  
 

�  Terr itor ialiser  l’étude : Intégrer une approche territoriale afin de définir de créer des systèmes 
industriels.  
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3-   ETAPE 2 – ENQUETES SUR LES DECHETS INDUSTRIELS 
 
A partir des 3 points clés apparus en fin d’étape 1, la suite du travail a consisté en la réalisation d’enquêtes auprès 
d’entreprises de la Drôme des Collines, avec pour objectif principal de développer des projets de valorisation des 
déchets bois et organiques.  
Un premier travail de veille a été réalisé par la CGPME, en recherchant des exemples de valorisation des déchets 
bois et organiques. 
 

3.1 Enquête déchets bois 
 

3.1.1 Les déchets Bois - Point théor ique et règlementaire 
 
Les déchets bois sont classés en 2 catégories : 

- les déchets banals 
o bois vierge : chutes de découpes, rondins, sciures… 
o bois d’emballage : palettes, cagettes… 
o bois souillés non dangereux : bois de démolition, bois d’ameublement… 

- les déchets dangereux  
o bois pollués par des produits dangereux (métaux lourds…) : poteaux électriques, téléphoniques, 

traverses de chemins de fer… 
�

a) Les obligations des détenteurs 
 
Conditionnement et stockage 
Les dépôts de déchets et de sous produits de bois sont soumis à la réglementation des Installations classées sous la 
rubrique 1530 à partir d’une capacité de stockage supérieure à 1000 m3.  

- Déchets de bois non traités 
Les déchets de bois non traités, s©ils sont destinés à la valorisation énergétique, doivent être entreposés à l’abri de 
l’humidité (sous couvert ou dans un silo étanche) afin de conserver leur pouvoir calorifique. 

- Déchets de bois traités ou souillés par des substances dangereuses 
Les déchets de bois traités ou souillés par des substances dangereuses doivent être stockés séparément des déchets 
non souillés. 
 
Collecte et transpor t 
Lorsque la quantité transportée est supérieure à 0,5 tonnes par chargement, les transporteurs de déchets doivent être 
préalablement déclarés en Préfecture. 

- Déchets de bois non traités 
Les déchets de bois non traités sont collectés par des collecteurs de déchets non dangereux qui prennent en charge le 
ramassage, le stockage et le broyage des déchets, répartis ensuite en fonction de critères de qualité. 

- Déchets de bois traités ou souillés par des substances dangereuses  
Les déchets de bois traités ou souillés par des substances dangereuses doivent être collectés par des prestataires 
spécialisés et suivis grâce à l’émission d’un Bordereau de Suivi des Déchets Dangereux (BSDD). 
 
Valor isation et élimination 

- Déchets de bois non traités 
Les déchets de bois non traités peuvent être recyclés (broyage), valorisés en chaudière, et peuvent être traités ou 
incinérés en usines d’ incinération de déchets non dangereux selon les filières d’élimination des déchets non 
dangereux. Leur mise en décharge est interdite. 

- Déchets de bois traités ou souillés par des substances dangereuses 
Les déchets de bois traités ou souillés par des substances dangereuses peuvent être traités ou incinérés en usines 
d’ incinération des déchets dangereux selon les filières d’élimination des déchets dangereux. 

- Déchets de bois qui sont des emballages 
Les déchets de bois qui sont des emballages doivent être valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action 
visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de l©énergie. 
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b) Les obligations des exploitants d©installations d©élimination ou de valor isation 
 
Stockage 
Les dépôts de déchets et de sous produits de bois sont soumis à la réglementation des Installations classées sous la 
rubrique 1530 à partir d’une capacité de stockage supérieure à 1000 m3. 
 
Valor isation énergétique 
La valorisation énergétique des déchets et sous produits de bois non souillés : 
- dans une installation de combustion relève de la rubrique 2910 de la nomenclature ICPE, 
- dans une installation d’ incinération relève de la réglementation relative aux UIDND – Usines d’ incinération des 
déchets non dangereux. 
Cependant dans le cas de déchets de bois traités considérés comme dangereux, les installations de combustion 
relèveront de la rubrique 167-C de la nomenclature ICPE. 
 
Valor isation matière 
Les entreprises de valorisation du bois peuvent être classées sous la rubrique 2410 "Ateliers de travail du bois" de la 
nomenclature ICPE. 
 
 

c) Les techniques de traitement et de valor isation  
 
Valor isation matière 

- Utilisation comme matière première 
o pour la fabrication de pâte à papier (sous-produits des scieries), 
o pour la fabrication de panneaux de particules (les dosses, sciures et chutes diverses), 
o pour les carbonisation, compostage, paillage, litières animales, nettoyage des sols, fumage des 

viandes et poissons, dégraissage des pièces métalliques, fabrication d©objets moulés, ... 
 

- Réemploi après réparation : les palettes 
o Le re-conditionnement de palettes est une activité très importante en France avec plus de 440 

millions de palettes re-conditionnées chaque année. 
o Les palettes de taille standard peuvent facilement être réparées et réutilisées.  
o Les palettes usagées en fin de vie (non réparables, hors format standard ou ne convenant plus aux 

exigences ni aux besoins du marché) peuvent être valorisées (valorisation matière ou énergétique). 
 

- Autres 
Des projets de recherche sont en cours pour étudier d©autres valorisations matières (biocarburants, aliments pour 
bétail, extraction de composés chimiques, liquéfaction...). 
 
 
Valor isation énergétique 
La valorisation énergétique des déchets et sous produits du bois permet la récupération de chaleur ou d’électricité. 
Cette valorisation est utilisée par chauffage au bois individuel ou collectif (écorces, sciures) ou par incinération. 
Seuls les déchets et sous produits de bois non souillés peuvent être utilisés pour la valorisation énergétique dans des 
chaufferies à bois. 
Les déchets ou sous produits de bois peuvent être valorisés énergiquement au sein même de l’entreprise qui les 
produit. Les économies réalisées peuvent amortir l’achat d’une chaudière à bois (qui peut être combinée à un autre 
mode de chauffage).  
Le pouvoir calorifique du bois dépend largement de sa teneur en humidité. 100 litres de fioul = 1000 kWh = ¾ de 
stère de bûches = 220 kg de granulés = 500 kg d’écorces. 
Source : www.itebe.org  
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Traitement 
Seuls les déchets ou sous produits du bois traités ou souillés par des substances dangereuses (et à ce titre considérés 
comme des déchets dangereux) sont traités ou incinérés selon les filières d’élimination des déchets dangereux. 

- Les techniques de traitement des déchets de bois souillés 
o Le procédé PGI (Société ANCOR) permet le traitement des bois imprégnés de substances 

fongicides (cuivre, chrome, arsenic) et organiques (créosote). 
o Le procédé Chartherm (Société Thermya) concerne les déchets de bois quelque soit leur traitement. 

Cette société a ouvert une unité pilote à Saint Médard d’Eyrans en Gironde (www.chartherm.com). 
Le procédé comprend trois étapes : le broyage, la charthérisation (traitement thermique spécifique) 
et la séparation. Il permet d’assurer en trois étapes le recyclage le plus complet possible de tous les 
déchets de bois souillés exclus de la catégorie biomasse.  

 
 

3.1.2 Objectifs de l’étude  
 
Rappel des objectifs visés par  l’étude sur  les déchets bois : 

�  connaître les pratiques des prestataires déchets (les collecteurs) pour les déchets bois/palettes (démarches 
collectives, valorisation en bois énergie, …) 

�  connaître leurs réseaux, filières si ils/elles existent 
�  connaître leurs intentions d’ intégrer une action commune à l’échelle d’une zone d’activités, d’un 

territoire… 
 
 

3.1.3 Méthode de travail 
 
Afin de répondre aux objectifs de travail fixés, la méthode d’enquêtes a été la suivante :  

- réalisation d’une trame d’entretien 
- recherche/sélection d’entreprises du BTP ayant une activité de prestataires/collecteurs en matière de déchets 

bois. 
Cette sélection s’est faite à partir de différentes sources : le guide des bonnes pratiques réalisé par les CC du 
Pays de Romans et Bourg de Péage et la Chambre de Métiers de Romans, la base de données SINDRA 
(Système d’ Informations des Déchets en Rhône-Alpes) et le guide des prestataires déchets en Drôme-
Ardèche – CCI 26 – 2005 

- réalisation des entretiens 
 
Par ailleurs, une coordination est en cours avec d’autres actions « déchets » existantes sur le territoire : 

- Fibois a réalisé une enquête sur la gestion des déchets au sein de la filière bois en Drôme et Ardèche (auprès 
des 1ers et 2ème transformateurs, menuiseries…)  

- Le SIRCTOM (Syndicat Intercommunal Rhodanien de Collecte et Traitement des Ordures Ménagères) va 
réaliser une étude sur l’ instauration d’une redevance spéciale pour le service de ramassage et traitement des 
déchets des professionnels. 
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Liste des entreprises enquêtées : 
 
Entrepr ises 
Inter locuteurs rencontrés 

Activités  Localisation  Date des 
entretiens 

ARCHER Entrepr ises Bâtiment 
Chr istophe CHEVALIER 
 

Entreprise d©insertion par 
le travail : sous-traitance 
industrielle, confection de 
bâches, réparation de 
palettes 

Parc d’activités des Barres 
26600 SERVES/RHONE 

24 mai 2006 

CHEVAL Frères - VALORSOL 
Jean-Pierre CHEVAL 
 

VALORSOL : collecte et 
traitement des déchets 
verts en compost 

Quartier de Mondy 
26300 Bourg de Péage 

18 mai 2006 

CIPS (Caisses Industr ielles et 
Palettes Spéciales) 

Fabrication de caisses et 
palettes en bois 

Le Village 
26260 CLERIEUX 

Par téléphone 12 
mai 2006 

DROMEMBAL 
Pierre COMBIER 
 

Recyclage de cartons 
d©emballage et petite 
activité de réparation de 
palettes 

Quartier les Vinays 
26600 PONT DE L’ ISERE 

30 mai 2006 

MOS 
Pierre GAUDY 
 

Collecte et traitement des 
déchets 

Les Pautus 
26600 PONT de L’ ISERE 

30 mai 2006 

NEGOMETAL 
Gérard AROD 
 

Valorisation de déchets, 
tri, recyclage…après 
collecte 

Rue Réaumur 
26100 ROMANS/ISERE 

15 mai 2006 

RM BTP 
Luc BOISSET 
 

Pour RMBTP : 
plateforme de valorisation 
des déchets industriels 

Quartier les Grappiats BP 4 
26600 MERCUROL 

22 juin 2006 

SARL ADP 
Chr istian LAMBERT 
 

Réparation et vente de 
palettes d©occasion 

Les Lots 
26600 MERCUROL 

22 juin 2006 

VDB - Valor isation Déchets 
Bois  
 

Plateforme de compost de 
déchets verts 

Les Clercs 
26750 St Michel/Savasse 

15 mai 2006  

Onyx ARA 
Mustapha HIDRA 
 

Traitement et stockage 
des déchets ultimes, 
centre d©enfouissement 
technique 

Lieu-dit Petits Pourcieux 
26300 CHATUZANGE LE 
GOUBET 

25 juillet 2006 

 
 

3.1.4 Résultats 
 
Après avoir effectué l©ensemble des enquêtes, plusieurs constats apparaissent : 

- des déchets de bois broyés qui sont achetés par des entreprises italiennes pour la confection de panneaux de 
particules agglomérées, 

- des entreprises locales qui sont en capacité de traiter des volumes de déchets bois plus importants, 
o réparation de palettes 
o ajout de bois broyé au process de compostage 

- des entreprises qui sont en attente de projets collectifs répondant aux problématiques d©évacuation et de 
traitement des déchets,  

- des entreprises qui souhaitent trouver des solutions de valorisation locales plutôt qu’à l’étranger. 
 
Il est important de rappeler la règlementation en matière de déchets qui stipulent que les bois souillés ne sont 
utilisables que pour la réalisation de panneaux de particules et en matériaux combustibles pour les cimenteries. 
Les bois propres sont utilisables pour le bois énergie et la filière papeterie.   
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Afin de mieux appréhender  les échanges entre collecteurs/prestataires de déchets bois, nous vous proposons 

un essai de « schématisation » de l©organisation actuelle, pour  chaque entrepr ise enquêtée, mais aussi pour  

l©ensemble de ces entrepr ises. 

 

 
 
Plateformes de compostage  
L©entreprise VDB a pour activité principale la production de compost à partir de déchets verts. Elle traite 4 000 
tonnes de déchets verts et bois par an. 
 
Valorsol, une des sociétés de l©entreprise de TP Cheval, est un point d©apport volontaire (PAV). Il s©agit d©une 
plateforme de compostage réservée aux entreprises (artisans, entreprises de TP) qui apportent directement leurs 
déchets. 11 000 tonnes de déchets verts sont recyclées en compost par an. 
 
Un tri est fait entre les déchets bois et les autres catégories (gravats…). Le coût de décharge est différent selon si les 
déchets sont triés ou mélangés. 
 
Le site d©Onyx à Chatuzange est un Centre d’Enfouissement Technique (CET), mais le site de Châteaudouble est 
équipé d’une plateforme de compostage. 
Les déchets verts, organiques, les boues de station d©épuration et une partie des déchets bois y sont transformés en 
compost. 6 000 tonnes de déchets sont traitées pour 1 300 tonnes de compost.  Cette plateforme est une des actions 
spécifiques de valorisation du groupe Véolia - Onyx, l’action Biodiv. 
 
Les clients de ces différentes entreprises sont identiques : collectivités locales (déchetteries), entreprises de jardins 
espaces verts, artisans… 
 
Le processus de valorisation des déchets bois est alors toujours le même : les déchets de bois sont triés, puis broyés 
avant d©être ajoutés aux déchets verts.  
Selon les plateformes les techniques peuvent varier. 
 
Une fois le compost terminé (approximativement 9 mois), il est revendu, principalement auprès d’entreprises de 
jardins espaces verts.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CLIENTS 
Collectivités locales 

(déchetteries) 
Entreprises, dont jardins espaces 

verts (JEV) 

PRODUITS 
 Compost 

PLATEFORMES DE 
COMPOSTAGE 

 
VDB  -   VALORSOL (PAV) 

ONYX (Chateaudouble)  

DECHETS 
Déchets verts, bois, 

et/ou boues de station 
d’épuration 
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Plateformes de valor isation des déchets du bâtiment 
Les entreprises CHEVAL - VALORSOL et BOISSET - RMBTP ont mis en place des plateformes de valorisation 
des déchets du BTP. Il s’agit de déchetteries destinées exclusivement aux industriels, artisans et entreprises de TP. 
 
Le coût de décharge varie selon si les déchets sont triés ou mélangés. Les déchets sont triés et sont valorisés selon 
différentes filières. Il s’agit uniquement de bois souillés. 
 
VALORSOL traite 1 220 tonnes de bois par an.  
RMBTP collecte 1 200 m3 de DIB par an, il s’agit principalement de déchets bois. 
L’aire de provenance des entreprises est de 25 km autour des plateformes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déchets bois souillés => 
Broyés => 

Valorisation pour panneaux  
agglomérés  

Valorisation bois énergie 
(cimenteries) 

 
Collecte, apport direct des 
déchets triés, et non triés 

CLIENTS 
Collectivités locales 

Déchetteries 
Entreprises JEV 

 

PLATEFORMES DE 
VALORISATION  
DECHETS BTP 

VALORSOL (PAV) - 
RMBTP 

Gravats => 
Valorisation en remblais, 

structures routières… 

Déchets ver ts => 
Valorisation en compost 
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Activité de réparation de palettes 
 
 
L’entreprise ADP et l’atelier d’ insertion d’Archer ont une activité similaire de rachat / réparation / revente de 
palettes d’occasion. 
L’une et l’autre sont en capacité de traiter des volumes plus importants de palettes. 
ADP conserve un volume de palettes non réparables, dont la valorisation n’est pas encore décidée : broyage pour 
chaufferie…   
 
ARCHER utilise les restes de bois comme combustibles pour chauffer l’atelier.  
DROMEMBAL a comme principale activité le recyclage de cartons d’emballages. Son activité de palettes 
d’occasion est très faible. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Revente de palettes 
d©occasion  

 

Archer  utilise ses restes de  
déchets bois pour  chauffer  

l©atelier   

Rachat et collecte de 
palettes cassées 

Entrepr ises 26/07 

ARCHER et ADP 
Réparation de palettes  

DROMEMBAL fait réparer 
quelques palettes par ADP 
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Entrepr ises de collecte de déchets (tous types de déchets) 
Les entreprises NEGOMETAL et SITA MOS ont toutes deux comme activité principale la collecte et le traitement 
des déchets industriels et/ou ménagers, mais aussi de valorisation de leurs déchets.  
Pour SITA, 5 000 tonnes de bois propres sont valorisés en bois énergie, et 1 000 tonnes de bois souillés sont 
valorisés en bois broyés pour panneaux agglomérés ou dans les chaufferies de cimenteries.  
NEGOMETAL traite 3 600 tonnes de déchets bois par an, valorisées en bois broyés pour la confection de panneaux 
agglomérés. 
ONYX Châteaudouble et Donzère ont des activités autres que la simple collecte (centre d’enfouissement, 
compostage…). Ces 2 sites valorisent 4 000 tonnes de déchets bois propres et/ou souillés par an.  
 
La provenance des déchets est variée : collectivités locales (collectes ordures ménagères et déchetteries) et 
entreprises (location de bennes…).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

               
 
 
               
 
 
 
 

               
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’entreprise CIPS, qui fabrique des caisses et palettes en bois, a un volume de déchets très faibles (3 m3 de sciure 
par mois). Elle conditionne et donne la sciure à des agriculteurs locaux (épandage, poulailler…). 
 
 

Déchets non 
valorisables 

CLIENTS 
Collectivités locales 

(Déchetteries) 
Entreprises 

PRODUIT 
Bois broyé 

NEGOMETAL – SITA 
MOS - ONYX 

Tri DIS et broyage du bois 
(souillés et/ou propre)  

COLLECTE 
DECHETS, DONT 

BOIS 
Chantiers de 

déconstruction, palettes, 
poutres, cadres  de 

fenêtres… 

Bois souillé et propre 
Acheté par des filières 

italiennes pour la fabrication de 
panneaux  en bois agglomérés 

 
Chaufferies de cimenteries 

Centre 
d’Enfouissement 

Technique (ONYX 
Chatuzange) 

Bois propre 
Faible quantité utilisée 

pour chaufferie collective 
et filière énergie 
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3.1.5 Analyse 
 
Au total, les entreprises enquêtées ont des activités différentes, mais complémentaires. 
Il existe des habitudes de travail et d’échanges entre-elles, malgré la concurrence existante pour certaines des 
activités proposées.  
 
Pour  autant, une demande est formulée de travailler  davantage ensemble, de trouver  des solutions de 
valor isation en local, notamment pour  les bois souillés qui sont envoyés dans les filières italiennes de 
conception de panneaux en agglomérés. 
 
Il a été évoqué par plusieurs entreprises un manque d’approvisionnement en bois propre pour la filière énergie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déchets restants 
 Tr i - Broyage 

Bois propre (représente une 
faible quantité) 

Compost (avec déchets verts et/ou 
organiques) 
Bois énergie 

Bois souillé 
Filière italienne pour panneaux 

agglomérés 
Chaufferies de cimenteries 

Récupération des palettes 
usagées 

ADP - ARCHER – 
DROMEMBAL - ONYX 

Réparation et revente en 
palettes d’occasion 

Récupération des déchets bois auprès de :  
- Déchetteries/collectivités locales  
- Points d’Apports Volontaires 
- Collectes en entreprises ou chantiers 

 
NEGOMETAL -ONYX - RMBTP - SITA 

MOS - VALORSOL - VDB 
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3.1.6 Propositions d’actions 
 
 
Au regard des éléments ci-dessus, les actions suivantes peuvent êtres envisagées :  
 

�  Organiser /Favor iser  le réseau local entre les prestataires de collecte, tri, réemploi/réparation de palettes, 
et broyage du bois afin d’exploiter  au maximum tous les emplois possibles du bois sur le territoire. 

 
�  Favor iser  la filière bois énergie afin d’approvisionner des entreprises locales (fabricants de granulés…) et 

ainsi répondre à la demande de plus en plus importante de particuliers investissant dans des modes de 
chauffages alternatifs. Cela nécessite au préalable d’améliorer  la filière de tr i des déchets bois propres 
et souillés. 

 
�  Mettre en place une action de sensibilisation auprès des entrepr ises et collecteurs afin de favor iser  le 

tr i des déchets bois. 
 

�  Développer  des Points d’Appor ts Volontaires et/ou des déchetter ies industr ielles qui auraient des 
prestations de tr i (bois propres et souillés plus par ticulièrement) mais aussi de broyage sur  site. Il n’en 
existe que 2 sur le territoire. L’ADEME et/ou Rhône-Alpes Energie Environnement peuvent, sous 
conditions, soutenir en partie ce types de projets. 

 
�  Soutenir  l’ installation de chaudière bois au sein des entrepr ises ayant des volumes de déchets bois 

importants. 
 

�  Au final, une mise en réseau des acteurs locaux, des entrepr ises afin de  favor iser  les échanges. 
 
 
 
Ces différentes actions nécessitent au préalable de maintenir  et confor ter  le travail de sensibilisation au tr i 
auprès des entrepr ises locales.  
Nombreux sont les chefs d’entreprises à avoir soulevés cette problématique lors des entretiens. 
 
Des actions existent déjà, soutenues par la Fédération du Bâtiment 26/07 ainsi que Fibois. 
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3.2 Enquête déchets organiques 
 
 

3.2.1 Les DIB organiques - Par ticular ités 
 
D’un point de vue réglementaire, la mise en œuvre de la loi « déchets » de 1992 va, à moyen terme, interdire 
l’enfouissement de déchets organiques  
 
D’un point de vue technique et environnemental, les déchets organiques produisent des lixiviats et de biogaz lors de 
leur fermentation. Ces produits sont à l’origine de la majorité des risques environnementaux liés à l’enfouissement 
de déchets banals.  
 
Le contexte global DIB organique pousse donc les producteurs de déchets à trouver des filières de valorisation. 
Quatre techniques peuvent êtres mise en œuvre :  
 

·  La réutilisation directe ou après transformation pour la nourriture animale.  
 

·  Le compostage est le process de traitement le plus simple techniquement. Les déchets subissent une 
fermentation et une maturation qui les transforme en humus destiné à l’enrichissement des sols  

 
·  La méthanisation est comparable au compostage mais la transformation se fait en absence d’oxygène. Le 

procédé produit du méthane qui est capté et valorisé énergétiquement.  
 

·  La co-production à partir de déchets organiques ; l’extraction de molécules spécifique en vue d’une 
utilisation comme matière première dans des autres process de production.  

 
 
Remarque : l’épandage direct des déchets organiques sur des terres arables et sans compostage n’est pas considéré 
ici comme une technique de valorisation des déchets.  
 
Les trois premières techniques de valorisation sont bien connues et leurs mises en œuvre dépendent en grande partie 
de la faisabilité économique des projets.  
 
 
 
 
D’un point de vue technique, le potentiel de co-production des déchets identifiés est évalué selon quatre 
paramètres :  
 
1) Le lieu de production dans le process industriel 
2) la possibilité de trier les déchets  
3) la conservation envisageable (chambre froide …)  
4) le tonnage produit sur le territoire concerné et le potentiel de capter d’autres tonnages au niveau du 

département.  
 
Le mode de traitement actuel est également pris en compte sur le plans technique (protection de l’environnement et 
potentiel de valorisation) et économique (coût actuel de traitement)  
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3.2.2 Objectif de l’étude  

 
Cette étude spécifique aux gisements de DIB organiques vise à :  
 

·  Affiner la connaissance du gisement sur le territoire u Syndicat Mixte de la Drôme des Collines 
·  D’évaluer le potentiel de co-production à partir de ces déchets  

 
Cette étude affinée ne cherche pas à quantifier exhaustivement le gisement de DIB produit sur le territoire concerné. 
Cette étape est qualitative et vise à identifier les déchets stratégiques pour baser une démarche de construction de 
systèmes industriels de co-production.  
Ce travail devra permettre de réaliser une veille technologique ciblée sur des déchets stratégiques pour le territoire 
concerné.  
 
 

3.2.3 Méthode utilisée pour  identifier  les déchets à for t potentiel de co-production 
 
La base de données de la Chambre de Commerce et d’ Industrie de la Drôme nous a permis d’ identifier les 
entreprises du Syndicat Mixte de la Drôme des Collines dont l’activité et la taille laisse présager la production 
d’ importantes quantités de déchets organiques.  
 
L’objet de cette étude étant d’avoir une vision « terrain » de la gestion des DIB organiques, les personnes contactées 
étaient les techniciens en charge de la gestion des déchets.  
 
 
Les entreprises sélectionnées ont été sollicitées pour un entretient individuel :  
 

Nom Contact  
 
Entretien 

RHODACOOP  Mme Lamotte  Entretien le 1er juin  06 
CARAMANFRUIT RHONE-
ALPES  Mme Bombreuil  

Entretien réalisé le 13 juin 06 

KERRY INGREDIENTS 
FRANCE  

M. Decours  Entretien réalisé le 15 juin 06 

BISCUITERIE DE LA TOUR 
D©ALBON  

M. NAVARRO Entretien réalisé le 26 juillet 06 

CAP©FRUIT  M. Malin  Entretien réalisé le 27 juin 06 

DELIFRUITS  M. SADACK  Entretien réalisé le 27 juin 06 

SAINT JEAN  Mme Contamine  Entretien réalisé le 6 juin 06 
CAVE DE TAIN 
L©HERMITAGE   Mme Campos 

Entretien téléphonique  

MAISON LHORME  M. LHORME Entretien téléphonique  

APPETIT DE FRANCE  M. Favre et Mme Jubert  Pas disponible 

Cave Saint Désirat / Sarras   Pas disponible 

ESAL  M. Blanchard  Pas disponible 

VALRHONA  M. Vidal Pas disponible 
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3.2.4 Résultats  
 
Le tableau ci-dessous présente les quatre familles de déchets identifiées et le mode de traitement actuel. 

 
 
D’un point de vue réglementaire (pression réglementaire ressentie), lorsqu’elle existe, elle est basée sur la 
réglementation ICPE et sur la loi déchets de 1992 (interdiction de mettre des déchets organiques en CET. 
 
Les entreprises qui valorisent localement leurs déchets et qui ne sont pas soumises à la réglementation ICPE ne 
ressentent donc aucune pression réglementaire.  
 
Pour la majorité des entreprises contactées, l’optimisation du mode de traitement serait faite, entre autre pour des 
raisons de conviction du chef d’entreprise et d’ image de l’entreprise.  
 
 

3.2.5 Analyse  
 
L’étude comparée des modes de traitement actuellement utilisés par les entreprises du territoire montre qu’ il 
n’existe pas de traitement entièrement satisfaisant. Le compostage (en bout de champ ou en plate-forme) et la 
nutrition animale restent les meilleurs modes de traitement.  
 

 

Déchets  Précisions  
Tonnage 
(T/an) 

Modes de traitements 
actuels Eléments financiers 

Epandage direct chez 
les agriculteurs locaux  

gratuit  
Fruits centrifugés  

framboises, ananas, abricots, 
griottes, fraises, pêches, 
melons, pommes   

important  
  
(> 400) 

Compostage 32 € / T (+ collecte)  

Fruits entiers  
pommes, poires, pêches, 
cerises, framboises, ananas, 
abricots, griottes  

faible  
(20 à 40) 

Epandage direct chez 
les agriculteurs locaux  

gratuit  

rafles de raisin  important 
Compostage "en bout 
de champ"  gratuit  

Marcs  important  65 € /T 
Déchets viticoles  

lies  faible  
Distillerie 

118 € / T (11,8 €/Hl) 

Nutrition animale  gratuit voir vendu  Déchets de 
process de 
transformation  

Biscuits, ravioles,  
pâtes non cuites 

important  
(> 400)  
  Enfouissement en 

CET  
> 100 € / T (+ 
collecte)  

 
 Epandage 

direct  
Nutrition 
animale  

Compostage en 
bout de champ  

Compostage 
sur plate 
forme 

Enfouissement  Distillerie 

Intérêt économique        

Intérêt 
environnemental  

 transport    ??? 

Pérennité 
réglementaire  

 Si contrôlé     
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Potentiel de co-production  

Analyse financière 
 
La majorité des entreprises arrivent à traiter (voir valoriser) leurs DIB organiques gratuitement (collecte et 
traitement) en engageant des partenariats avec les acteurs locaux ou non (agriculteurs, élevages industriels).  
 
Trois modes de traitement restent payants :  

·  Les traitements rendus obligatoire par la réglementation (distillerie des déchets de vinification)  
·  Le compostage en plate forme déclarée  
·  L’enfouissement en CET  

 
D’un point de vue financier, le process de co-production devront permettre aux entreprises d’évacuer leurs déchets 
gratuitement (identique à l’existant) voire de les vendre.  
 

Analyse technique  
 
Le tableau ci-dessous compare le potentiel technique de co-production au regard des quatre critères décris en 
introduction  

 
 
Les déchets de centrifugation de fruits et les rafles de raisin ont le potentiel technique de co-production le plus 
important. Pour les autres déchets, d’autres techniques de co-production seront envisagées.   
 
 

Famille de 
déchets  Lieu de production  

Mode de collecte 
(possibilité de tri)  Conservation  

Tonnage 
produit sur 
le territoire  

Potentiel technique de 
co-production  

Fruits 
centr ifugés  

Peu de 
transformation 
(congélation) 

Déchets facilement 
triables 

Souvent en 
chambre froide  Important  Important  

Fruits entiers 
Pas de 
transformation Pas de tri  Benne extérieure  Faible 

Faible  
 

Déchets 
viticoles  

A chaque étape  Tri facile NR Important 

Important pour les rafles  
Faibles pour les Marcs 
et les lies (obligation 
réglementaire)  

Déchets de 
process de 
transformation  

Variable (souvent 
en bout de chaîne) 

Variable, souvent 
difficile Non réfrigéré Variable  

Faible (à apprécier au 
cas par cas)  
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3.2.6 Propositions d’actions  

 
Au regard des éléments ci-dessus, les actions suivantes peuvent êtres envisagées :  
 
Rechercher une technologie de co-production à partir des déchets de fruits provenant de la région d’Anneyron.  La 
priorité pourra être donnée aux akènes de Fraise (tonnage le plus important)  
 
Encourager les entreprises à valoriser localement leurs déchets organiques  (et autres) en les mettant en réseau. La 
création d’une bourse de déchets pourrait répondre à ce besoin.  
 
Encourager le traitement des déchets organiques par compostage en augmentant le nombre de plates formes 
recevant des déchets industriels organiques (une seule plate forme existe actuellement)  
 

Déchet  Préconisation  

Fruits centrifugés  Réaliser une veille technologique en vue de proposer une activité de co-
production à un porteur de projet  

Fruits entiers  RAS, petit tonnage  

Rafles de raisin  Réaliser une veille technologique en vue de proposer une activité de co-
production à un porteur de projet  

Marcs et lies  RAS, obligation réglementaire  

Déchets de process de 
transformation  

Proposer aux entreprises des filières de compostage et de valorisation en 
alimentation animale.  

Autres déchets  Permettre aux entreprises de se mettre en réseau par la création d’une 
bourse déchets.  
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4 CONCLUSIONS    
 
Ces premières étapes d’entretiens individuels et d’études sur les déchets bois et organiques en Drôme des Collines 
ont permis d’obtenir des informations démontrant l’ intérêt du travail initié et du souhait d’engagement des 
entreprises à travailler ensemble pour répondre à des problématiques locales de traitement et surtout de valorisation 
des déchets. 
Les enjeux financiers mais aussi environnementaux tendent à être davantage pris en compte par les entreprises. 
 
La suite des travaux ne pourront se réaliser qu’avec un soutien et une participation active des entreprises. 
 
 
Les actions prioritaires correspondant le mieux aux besoins des entreprises du territoire sont :  
 
�  Pour répondre aux besoins des entreprises en matière de traitement de palettes.  
Soutenir  la création d’activité de broyage et de tr i du bois en vue d’une valor isation énergétique et l’étude de 
faisabilité d’une filière locale de recyclage du bois (bois panneaux)  

 
�  Pour encourager la co-production dans la filière fruits.  
Mettre en place une activité d’extraction à par tir  des déchets de centr ifugation de fruits et de rafles de raisin.  

 
�  Pour sensibiliser les entreprises au tri et à la valorisation de leurs déchets :  
Créer  un réseau d’entrepr ises et/ou une bourse de déchets encourageant les acteurs à travailler  en réseau et à 
mutualiser  les moyens.  
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PERSONNES EN CHARGE DE L’ETUDE  
 
 
 

ETAPE 1 –Etat des lieux général des DIB sur  le dépar tement de la Drôme (octobre 2005). 
 
INEED 
Vannina MALLARONI   
1 rue Marc Seguin 
Rovaltain TGV – BP 16100 Alixan 
26958 VALENCE Cedex 9  
Tél : 04 75 78 67 27 
 
 
 

ETAPE 2 – ENQUETES SUR LES DECHETS INDUSTRIELS 
 
Syndicat Mixte de la Drôme des Collines 
47 rue St Nicolas 
26100 ROMANS SUR ISERE 
 
Aurélie TRILLAT – Chargée de mission développement économique 
Tél : 04 75 05 59 85  Courriel : aurelie.trillat@dromedescollines.fr  
 
 
INEED 
1 rue Marc Seguin 
Rovaltain TGV – BP 16100 Alixan 
26958 VALENCE Cedex 9  
 
Félicien PONCELET – Chargé de mission 
Tél : 04 75 78 67 27  Courriel : f.poncelet@drome.cci.fr  


